
REGLEMENT DE COURSE 
TE VAA O TE ORA 
VENDREDI 1ER MAI 2026 : KAYAK  
SAMEDI 2 MAI 2026 : V1 ET V6 

  
 
 
 
BALADE DE PREVENTION NO ICE  
La journée du samedi 2 mai commencera par une balade de prévention sur l’eau parcours de 
2500m qui rassemblera tous rameurs.  
Cela mettra en avant notre mobilisation contre les drogues dans le Va'a. 
Ensuite suivront des courses V1, V6 pour les catégories poussins à juniors et OPEN dames.  
 
 
INSCRIPTION AUX COURSES  
L’inscription est fixée à 1500F tarif unique : pour le kayak, pour le V1 et/ou pour le V6 toutes 
catégories sauf catégorie benjamin à 1000F.  
Exemple : on paye 1500F (ou 1000F) que le rameur fasse V1 ou V6 ou les 2.  
Pour les catégories poussins l’inscription est gratuite en V1.   
Le prix de la participation donne droit à 1 Tricot à l’effigie de la course. 
Le formulaire d’inscription est disponible sur le site de la fédération ou sur la page Facebook TE VAA 
O TE ORA et doit être déposé ou envoyé par mail à la fédération. 
Le paiement peut se faire à la fédération ou sur place au chapiteau officiel de l’organisation. 
 
LICENCE DES RAMEURS 
Les compétiteurs doivent obligatoirement être titulaires de la licence à jour auprès de la Fédération 
Tahitienne de Va’a ou de la Fédération Polynésienne de Kayak Surfski sans laquelle ils ne seront pas 
autorisés à participer à la course. 
 
DEPART 
Le départ de chaque course s’effectue devant le chapiteau officiel de l’organisation ainsi que 
l’arrivée de chaque course (sauf pour la course V1 des poussins en fonction du vent et courant). 
Le départ est donné par l’organisateur au micro. 
Chaque pirogue (ou kayak) devra respecter l’alignement demandé par l’organisateur sous peine de 
pénalités. 
 
PARCOURS 
Les parcours des courses V1, kayak et V6 sont fournis en détail dans un autre document. Ce sont 
uniquement des courses LAGON. 
 
Pour les courses KAYAK :  

 Une première course de 500m pour toutes catégories 

 Pour les catégories U15 et moins c’est un parcours de 2500m 

 Pour les catégories U18 et plus c’est un parcours de 3800m 

 Une dernière course RELAIS OPEN SPRINT  
 
 



Pour les courses en V1 :  

 Pour les poussin(e)s c’est un parcours de 250m en ligne droite. Selon le temps du jour (vent 
et courant) le lieu de départ sera défini. 

 Pour les benjamin(e)s c’est un parcours de 1500m.  

 Pour les minimes à open dames c’est un parcours de 2500m. 
Pour les courses en V6 :  

 Pour les catégories Benjamins et minimes, c’est un parcours de 2500m 

 Pour les catégories cadets c’est un parcours de 5kms (1 tour), et pour les juniors et OPEN 
DAMES c’est un parcours de 10 kms (2 tours).  

 
PIROGUES V6 
Les clubs doivent se déplacer avec leurs V6 mais il est possible de faire une demande auprès de Billy 
TUPEA tél 87/89726040 pour avoir une V6 pour les catégories benjamins à minimes (état moyen et 
non garantie des pirogues mis à disposition par la commune de Mataiea). 
 
TENUE VESTIMENTAIRE 
L’organisation donne 1 Tricot par rameur à l’inscription. 
 
ASSURANCE RESPONSABILITE et SECURITE 
Tout compétiteur engagé doit être à jour de sa licence auprès de la FTV afin de pouvoir bénéficier 
de l’assurance. 
 
BATEAUX SUIVEURS 
Le club organisateur aura quelques bateaux suiveurs ainsi que ceux des sapeurs-pompiers et de la 
police de Teva I uta. 
Cependant l’organisation autorise les bateaux suiveurs. 
Le bateau-suiveur devra être obligatoirement en bon état de navigation. 
Le bateau suiveur ne peut à aucun moment venir le long ou en tête d’un va’a sauf en cas 
d’assistance pour avoir coulé, pour dessalage. 
Dans ces deux cas, il doit se dégager sans gêner le ou les va’a qui se trouvent à proximité. A aucun 
moment de la course, il ne doit provoquer délibérément des sillages de façon à aider son va’a ou 
gêner la progression des va’a voisins. 
Le bateau suiveur ne doit en aucun cas gêner les bateaux officiels et de sécurité publique. 
 
RECLAMATION 
Toute réclamation devra être formulée au Directeur de course au plus tard 20 minutes après 
l’arrivée du dernier va’a accompagné de 10.000 F CFP. 
 
CLASSEMENT 
Le classement général s’établit au temps obtenu par le chrono pris par la FTV. Toute pénalité sera 
tenue en compte pour le classement final. 
 
ANNULATION DE LA COURSE 
En cas de conditions météorologiques NON FAVORABLES à la course, le Directeur de course en 
coordination avec l’équipe organisatrice et la FTV se réservent le droit d’annuler la course et/ou de 
la reporter à une date fixée ultérieurement ou de changer le parcours de la course. 
 
 
 



DROIT A L’IMAGE 
La course fait l’objet d’une médiatisation en général assurée par les différents médias (télévision, 
internet) qui assurent la couverture de l’évènement et les interviews. En participant à la course, 
j’autorise par mon inscription et par la présente, l’usage gratuit de mon image et/ou de ma voix, 
mon nom et celui de mon club à des fins promotionnelles, publicitaires, commerciales (via la 
télévision ou la presse, internet…), à la réalisation de vidéos et films pour le club MATAIEA HOE. 
 
 
ENVIRONNEMENT 
Pour le respect de l’environnement, il est demandé à tous les compétiteurs d’être sensible à la 
protection de l’océan, de ne pas jeter leurs déchets par terre et/ou dans la mer. Des poubelles sont 
prévues sur le site. Tous les athlètes sont invités à véhiculer une bonne image de ce sport. 
 
 

Merci pour votre mobilisation à ce mouvement OUI AU VAA NON AUX DROGUES. 

VAA ET DROGUES NE RAMENT PAS ENSEMBLE. 
 


